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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Décret no 2007-873 du 14 mai 2007 pris pour l’application de l’article L. 311-5 
du code de la propriété intellectuelle 

NOR : MCCB0751220D 

Le Premier ministre,
 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication,
 

Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment ses articles L. 311-5, R. 311-1 et 311-6,
 

Décrète : 

Art. 1er. −  Dans le chapitre unique du titre Ier du livre III du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article D. 311-1 ainsi rédigé : 

« Art. D. 311-1. − Les comptes rendus des séances de la commission comportent : 
–	 la liste des membres présents ; 
–	 un relevé synthétique des travaux mentionnant les positions exprimées par les membres, incluant les 

propositions de rémunérations soumises au vote de la commission et les éléments utilisés pour le calcul 
desdites rémunérations ; 

–	 le relevé des délibérations exécutoires. 

Les comptes rendus sont approuvés par la commission à la majorité des membres présents. Ils sont publiés 
sur le site internet du ministère de la culture. » 

Art. 2. − Le ministre de la culture et de la communication est chargé de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 14 mai 2007. 

DOMINIQUE DE VILLEPIN 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de la culture
 
et de la communication,
 

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES 
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